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Consultation
publique
Les zones d’accélération de la production d’énergie
renouvelables (ZAER) sont introduites par la loi « APER » 
(n° 2023-175 du 10 mars 2023)
Promulguée en mars 2023, cette loi fait de la planification
territoriale des énergies renouvelables une priorité, en
mettant les collectivités territoriales au cœur du dispositif. 

Grâce à cette loi, les communes peuvent définir, après
consultation des citoyens, des zones d’accélération, où elles
souhaitent prioritairement voir des projets ENR s’implanter. 

Ces zones d’accélération peuvent concerner toutes les
énergies renouvelables. Toutes les communes peuvent
les personnaliser en fonction de la réalité de leur
territoire et de leur potentiel. Ces zones ont un
caractère incitatif et non obligatoire pour l’implantation
d’équipements de production d’énergie renouvelable
(ENR).



Énergie solaire
La ville de Lesquin a déjà intégré des panneaux photovoltaïques sur le bâtiment de la cabane
d’Anne Sylvestre, et a décidé d’utiliser les toitures de la salle des fêtes, de la salle Courcier et de
l’espace Teddy Riner pour produire de l’électricité grâce à l’énergie solaire. 

Cette production sera utilisée pour de l’autoconsommation, mutualisée entre les différents
équipements municipaux. L’électricité produite en surplus sera revendue et injectée dans le
réseau Enedis.
Le territoire communal présente un potentiel intéressant pour le développement de l’énergie
photovoltaïque : toitures de bâtiments d’activités, ombrières sur les parkings. Plusieurs sites ont
déjà intégré cette énergie (Arteparc) ou ont des projets en ce sens (parking du siège Boulanger).

Un porteur de projet s’est manifesté auprès de la ville pour installer un parc photovoltaïque sur un
ensemble de terrains d’environ 17 hectares, situés au Moulin de Lesquin, entre la rue Gustave
Delory, l’autoroute A1 et la clinique Lille Sud.

La ville de Lesquin souhaite proposer ce site comme zone d’accélération des énergies
renouvelables.

Zone d’accélération des énergies renouvelables

www.ville-lesquin.fr



PARC PHOTOVOLTAÏQUE 
SUR LE SITE DU MOULIN 
DE LESQUIN

Un projet proposé par Ramery



RAMERY
CONTRIBUER À CONSTRUIRE UN MONDE DURABLE, UTILE AUX HOMMES ET 
AUX TERRITOIRES

La production et la distribution 
d’énergies renouvelables sont 

l’une des orientations 
stratégiques de Ramery.



COMMENT FONCTIONNE UNE CENTRALE 
SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE ?



LOCALISATION DU PROJET







LOCALISATION DU 
PROJET









PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE : 
SCENARIO PRESSENTI D’INSTALLATION



PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE: 
SCENARIO PRESSENTI DE DIMENSIONNEMENT DES INSTALLATIONS



UN PROJET RESPONSABLE ET CONCERTÉ

ASSOCIER LES PARTIES 
PRENANTES

S’aligner avec les 
engagements du 

territoire.



UN PROJET RESPONSABLE, INTÉGRÉ DANS SON 
ENVIRONNEMENT

PÂTURAGE OVIN PARCOURS PÉDAGOGIQUES

COMPTEUR DE LA PRODUCTION
150 KWH



UN PROJET RESPONSABLE, 
INTÉGRÉ DANS SON ENVIRONNEMENT



UN PROJET RESPONSABLE ET RÉVERSIBLE

RESPONSABLE DE LA FIN DE VIE 
DES INSTALLATIONS

Réversibilité totale 
des centrales 

solaires.



Autres
Énergies
Renouvelables
La géothermie permet de produire différents types d’énergie en
fonction de la température de la chaleur puisée dans le sous-sol. A
ce jour, aucune étude approfondie du potentiel géothermique
globale sur Lesquin n’a été réalisée. 

La biomasse permet de fabriquer de l'électricité grâce à la chaleur
dégagée par la combustion de matières (bois, végétaux, déchets
agricoles, ordures ménagères organiques) ou du biogaz issu de la
fermentation de ces matières, dans des centrales biomasse.

Zone d’accélération 
des énergies renouvelables

L’énergie éolienne ne semble pas adaptée dans un tissu dense à
dominante urbaine.

Il est proposé de ne pas inscrire de zone d’accélération pour ces
énergies.
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Donnez
votre avis
La commune de Lesquin lance auprès de ses habitants, une
consultation publique sur les Zones d’Accélération de la production
des Energies Renouvelables (ZAEnR), du 2 au 31 janvier 2024.

Nous vous invitions à indiquer vos observations sur les propositions
formulées par la ville par courriel à l’adresse suivante : 
concertation-zaenr-lesquin@mail.registre-numerique.fr

Une réunion publique aura lieu :
le mercredi 24 janvier 2023 à 19h au Centre Culturel

A l’issue de cette concertation, le conseil municipal délibèrera le 13
février 2024 sur l’identification de ces zones et les communiquera
aux services de l’Etat et à la communauté d’agglomération. 

Nous vous remercions par avance pour vos contributions.
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Donnez
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